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Notes sur la vigne et le vin
dans le passe morgien

Les manuaux du Conseil des XII, autorite superieure de la
ville de Morges au temps de LL.EE, de Berne, contiennent en
grand nombre les decisions de ce corps relatives aux vignes et
aux vins, depuis la fin du XVIe siecle surtout. Ces textes ne sont
pas des proces-verbaux, au sens moderne du mot, oü pourraient
etre etudies les divers aspects des deliberations officielles. Ce sont
plutöt des resumes succincts oü les decisions sont seules explicite-
ment formulees. II en ressort neanmoins ä l'evidence que la vigne
et le vin avaient alors, pour la ville entiere, une importance econo-
mique de tout premier ordre.

Des le XVe siecle, en effet, et par suite de la profonde revolution

commerciale consecutive aux grandes decouvertes
maritimes et ä la conquete des Indes occidentales, Morges avait cesse
d'etre une station importante du transit de marchandises France-
Italie et vice versa, par la route de Jougne. Les ressources qu'en
tirait la population faisant des lors entierement defaut, il fallut
revenir ä l'agriculture, ä l'elevage, ä la viticulture surtout, ces
activites nourricieres primordiales, qu'on n'avait d'ailleurs jamais
abandonnees. La part considerable prise par tout ce qui touchait
ä la vigne et au vin dans les soucis de l'autorite municipale n'avait
pas d'autres raisons.

I. La prohibition du vin forain

Ce que l'interet general de la communaute exigeait de ses

magistrats, c'etait la protection efficace du vin du terroir au
detriment du vin forain, puisqu'il fallait tirer un prix remunera-
teur de la production locale. Comme le fisc communal prelevait
alors sur toute vente de vin dans les auberges et tavernes un droit
de « longuel» (ou ohmguelt) qu'on peut evaluer ä environ 5 % q

1 Le taux du longuel n'etait pas immuable, car l'importance de la vendange, les
prix, etc., l'influengaient necessairement. Parfois le Conseil en dispensait les grands
logis pour une partie de leurs ventes.
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la commune se trouvait ainsi interessee ä la bonne tenue des prix,
qui dejä l'affectait directement en tant que proprietaire d'un
vignoble etendu. Le Conseil, cependant, ne pouvait fixer arbi-
trairement des prix qui dependaient de la « prise » avant tout,
c'est-ä-dire de la pauvrete ou de l'abondance de la recolte L

II etait fatal que la prohibition du vin forain, si justifiee qu'elle
put paraitre, n'ait pas ete du goüt des debitants, pas plus que la

reglementation des prix. Aussi, tout au long des in-folios ou sont
couches les textes relatifs ä ces ob jets, on constate les efforts du
Conseil pour maintenir ou renouveler ses edits de repression
contre ceux qui s'obstinaient ä enfreindre le droit coutumier.
Amendes, confiscations, retraits de patente, expulsion de la
bourgeoisie, parfois, ou de la ville (pour les simples « habitants »),

il met tout en ceuvre dans cette lutte, sans parvenir jamais ä les

degoüter de leur jeu. II faut dire qu'on ne servait alors que du
vin dans les etablissements publics, et que le 5 % de la vente
journaliere d'une auberge bien achalandee faisait une belle somme
au bout de l'an. Malgre le serment prete lä-dessus, et qui etait
impose ä tous les bourgeois, on se risquait done ä violer la regie-
mentation.

** *

C'est sur un privilege communal anciennement octroye que
se fondaient les magistrats pour prohiber le vin forain. Un texte
du 2 decembre 1594 le rappelle en ces termes : « Suivant la
liberte et franchise par feu Illustre Arne, comte de Savoie z, en
l'an 1399 ä la ville de Morges donnee, il a ete defendu... aux hotes
et vendants vin dans la ville qu'ils n'aillent acheter du vin ailleurs
qu'en icelle pour le revendre et debiter... ä peine d'etre chäties...
A quoi ils ont promis obtemperer. »

Peu de mois plus tard, cependant, le Conseil amendait cette
interdiction en permettant aux hotes d'aller empletter du vin
hors de la ville, ä condition de n'en point acheter d'autre aux

1 La tendance ä fixer les prix du marche etait d'ailleurs anetee dans les pnn-
cipes des magistrats d'ancien regime. Le pain aussi etait taxe officiellement, de meme
le bceuf et le mouton, le poisson egalement, parfois. Mais non pas le veau ni le porc,
ce menu betail etant sans doute tue ä domicile et sa viande faisant peut-etre l'objet
d'un petit commerce de la main ä la main, qui permettait aux pauvres, alors si nom-
breux, de s'en procurer, s'ils ne pouvaient chez eux faire aueun elevage.

3 II s'agit lei d'Amedee VIII, comte, puis premier due de Savoie et Piemont,
que le Concile de Bäle eleva ä la digmte pontificale (1383-1451).
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prochaines vendanges sans la permission expresse du Conseil.
Sans doute la recolte de 1594 n'avait-elle pas suffi aux besoins.
II fallait done se pourvoir ailleurs, sans affaiblir la rigueur de la
prohibition ni compromettre la vente de la prochaine prise. Le
21 octobre suivant, l'ordonnance de 1594 est d'ailleurs renouvelee
et, du meme coup, un contrevenant est frappe de 5 florins
d'amende : il s'est pourvu d'un char de vin de La Cote « pour
debiter en sa taverne ».

Toutefois, l'achat de vin rouge forain etait alors permis pour
l'usage personnel. En 1599, une autre licence d'achat s'etend au
vin forain (parfois designe comme « vin etranger »), s'il est destine
ä etre revendu en gros aux marchands qui venaient s'approvision-
ner ä Morges. Ce commerce y avait done pris une certaine
ampleur (depuis la conquete bernoise et la licence ci-dessus
mentionnee le favorisait sans porter atteinte au droit etabli. De
plus, un controle etait institue et arme des plus lourdes sanctions.
Le meme jour, un bourgeois fautif fut casse de sa bourgeoisie, ce

qui etait grave, et divers autres debitants moins coupables,
semble-t-il, furent frappes d'une amende de 5 florins par char de

vin forain introduit en ville.
Trop frequentes, ces infractions motivaient les rigueurs du

Conseil et l'obligeaient ä renouveler sans cesse la prohibition en
termes pressants. Afin d'en renforcer l'effet, il delegua ä Berne,
en mai 1601, noble Samuel d'Aubonne, chatelain de Morges, et
le conseiller Jean Conod, avec mandat de presenter ä LL.EE. les
titres en vertu desquels il punissait la vente en detail du vin
forain. Ces Messieurs en rapporterent une confirmation souve-
raine du droit de prohibition.

Le Conseil eut alors quelque repit dans ce domaine pendant
une vingtaine d'annees ; puis fanden jeu du chat et de la souris

recommenfa. Parfois, le Conseil cede du terrain. En 1629, Par
exemple, il permet aux hotes de la Croix-Blanche et de 1 'Ecu-de-
France d'acheter chacun six chars de vin forain, par annee, s'il
n'y en avait point ä vendre en ville, et cela « pour la commodite
des passants et etrangers ». C'etait pour chacun d'eux un contingent

d'environ 6000 litres.
Suit une liste de seize debitants au benefice de la meme

licence, qualifies « hotes », mais qui, pour une bonne part, devaient
etre simplement taverniers, vu leur nombre. Doit-on supposer



— 68 —

que la licence octroyee aux hotes sus-designes fut generalisee
tout de suite apres, en raison d'une prise deficitaire ou d'une
levee de boucliers en ville Car comment le Conseil aurait-il pu
donner sa permission aux uns et non aux autres sans soulever des

protestations vehementes
** *

L'application du droit en vigueur provoquait souvent d'autres
difficultes encore. En 1693, un notable, David Pappan, demanda
qu'on lui permit d'amener en ville du vin qu'il avait recolte ä

Preverenges. S'il pouvait affirmer sous serment que ce vin etait
de sa vigne, sa requete serait agreee. Or, ce n'etait pas le cas, ce
vin ayant ete mele ä celui d'une vigne de sa mere, qui n'habitait
pas Morges. II s'agissait done de vin forain, et l'entree en ville lui
en fut refusee pour ce motif.

La contrainte perdra peu ä peu de sa rigueur au XVIII6 siecle,
dans ce domaine comme dans d'autres, et le Conseil accordera
plus facilement des licences. C'est ainsi qu'en 1705 il permit ä

M. le curial Pache d'encaver un demi-char de vin de La Cote
« pour son boire », et notre texte ajoute : « comme les autres bourgeois

». Peu auparavant, le tenancier de la Galere avait eu
permission de faire venir un « poin^on » de vin de France pour son

usage « et pour faire plaisir ä ses amis ». Certains Messieurs des

XII etaient-ils peut-etre du nombre? II arrivait aussi que des
permissions semblables fussent dues ä des recommandations medi-
cales, Le docteur et conseiller Pache priait ses collegues, en
1689, d'autoriser un de ses patients « ä faire venir de la Villeneuve
un tonnelet de vin blanc, selon qu'il lui a ete ordonne ».

Meme au siecle de la tolerance, ces permissions etaient plutot
rares, et les infractions patentes au droit coutumier etaient encore
severement punies. Pour avoir vendu ä D. Favergier, hote de la
Croix-Blanche, un char de vin de Tolochenaz, J.-G. Bornand se

vit casse de sa bourgeoisie « pour faire un exemple », et son ache-
teur condamne ä voir son vin verse dans la rue et ä quitter Morges
ä Noel, e'est-a-dire un mois plus tard, « sans misericorde ». Pour-
tant le Conseil revint sur ce prononce ruineux contre Favergier
en commuant sa peine en une amende de 20 ecus blancs, soit
150 florins, au benefice de l'Hopital, plus 6 ecus blancs pour
l'autorisation de remettre son enseigne.
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On ne badinait done pas avec la prohibition, ä Morges ; et
cependant le Conseil se vit bientöt deborde. Alors il s'avisa de
recourir ä l'institution d'une « Chambre des vins », qui eut la täche
de reprendre en mains les renes dans ce complexe d'interets en
conflit permanent. Le Conseil, en effet, convenait qu'il n'avait
pu remedier, malgre tous ses efforts, « aux grands abus qui se

sont glisses dans la vente du vin au detail».
Cette mesure fut impuissante ä ranimer la prohibition. Des

le milieu du siecle, elle tombait en desuetude et les manuaux n'en
parlent plus guere. Non seulement les debitants commettaient
encore leurs abus, mais ils bravaient ouvertement l'autorite. Voici
deux cas typiques.

En 1752, Depetra le Cadet refusa « de preter le serment que
des les temps les plus recules tous les bourgeois de cette ville
ont accoutume de solenniser, savoir qu'ils n'introduiront dans ,1a

ville aucun vin que celui du cru de leurs propres fonds ou des

bourgeois demeurant dans le lieu, serment des plus essentiels et
des plus utiles pour cette bourgeoisie, d'autant que la plus grande
partie des revenus des bourgeois consiste en celui de leurs
vignes »... Se trouvant dans le meme cas de contravention, deux
pasteurs durent signer un engagement relatif ä leur fait *.

Huit ans plus tard, l'esprit de resistance a penetre jusque
dans le sein du Conseil des XXIV. Deux de ses membres, en
effet, ont demande ä etre delies de leur serment, mais ont essuye
un refus net. Nanties ä ce sujet d'une requete des XII, LL.EE.
l'approuvent et autorisent ä nouveau « l'usage dans lequel est le
Conseil depuis plus de cent ans (en realite, on l'a vu, depuis 1399)
de faire preter serment aux bourgeois de ce lieu pour empecher
l'introduction du vin forain ». Mais rien n'y fit, cette entrave ä la
liberte de commerce, condamnee par l'esprit du siecle, disparut
des lors sans secousses.

II. Coup d'oeil sur les prix
Avant d'entrer dans le vif de ce bref chapitre, et afin d'y voir

un peu plus clair, il convient de nous orienter dans le dedale des
monnaies qui eurent cours dans cette periode de notre passe.

1 On sait qu'ä cette epoque le traitement des ecclesiastiques etait partiellement
verse en vin. Iis ne pouvaient le convertir en argent qu'en le faisant vendre au detail,
« ä pinte », comme on disait alors.



— 70 —

Comme anterieurement, les especes courantes, au XVIe siecle,
etaient le sol et le denier, sa douzieme partie, celui-la etant d'ar-
gent et celui-ci de bronze. Le sol etait lui-meme le douzieme du
florin, qui avait ete une monnaie d'or aux siecles precedents, mais
qui n'etait plus frappe. Cependant, il subsistait chez nous comme
monnaie de compte.

La plus commune des monnaies d'or de l'epoque etait l'ecu de

France ou ecu d'or au soleil, qui valait environ 5 florins apres le
milieu du siecle. Comme il montait sans cesse, le florin, c'est-ä-
dire ses fractions reelles, baissaient d'autant. Faute de donnees,
on ne saurait indiquer pour ces valeurs une cote de change tant
soit peu sure, et moins encore d'equivalence autre que tres approximative

avec notre monnaie actuelle, d'ailleurs instable aussi.
Au XVIIe et au XVIIIe siecles, on avait encore les memes

especes courantes, mais la situation monetaire se compliquait par
la circulation toujours croissante des monnaies bernoises, qu'on
n'apercevait guere auparavant. En meme temps apparaissent les
pistoles d'or d'Espagne, d'Italie et de France, ces dernieres etant,
semble-t-il, une nouvelle denomination de l'ecu d'or. Leur
circulation, assez intense dans la seconde moitie du XVIIe siecle, parait
marquer une heureuse reprise des affaires en general.

La plus courante des monnaies bernoises etait le batz, dont
dix faisaient une livre l, et qui se divisait en quatre kreutzers. Le
florin valait 4 batz et la livre equivalait done ä 2 % florins. En
outre, brochant sur le tout, l'ecu petit, ä 2 livres, et l'ecu blanc, ä

3 livres, etaient des monnaies d'argent courantes parmi d'autres

encore, d'or et d'argent.
Pour donner un sens ä ces chiffres, force nous est de fixer,

par recoupements et comparaisons, la valeur approximative du
florin, auquel tout se ramenait dans les comptes, en proposant
l'equivalence moyenne de 4 ä 5 francs actuels pour le XVIIe siecle,
et de 3 francs pour le XVIIIe, compte tenu de la baisse continue
du florin par rapport aux monnaies d'or 2.

** *
1 La livre comptait 20 sols de livre, d'une moitie plus forts que ceux du florin,

mais qui apparaissent rarement. La livre prendra aussi le nom de franc, frequent vers
la fin de l'epoque.

2 La pistole d'or, qui valait 20 florins 9 sols en 1633, montait ä 25 florins en 1638
et ä 30 florins en 1693, sous la denomination nouvelle de louis d'or. Au declm du
XVIIIe siecle, le louis valait 40 florins.
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Voyons maintenant quelques prix de gros pour commencer,
prix qui n'apparaissent fixes par le Conseil que pour les vins de la

commune, mais qui devenaient les normes du marche local par
une convention tacite *. Les detaillants etaient tenus de declarer
sous serment quels avaient ete leurs prix d'achat. Peut-etre
entraient-ils en consideration, dans une certaine mesure, quand
le Conseil fixait ceux de la vente au detail par pot.

Notons, en fevrier 1566, la vente d'un char de vin de l'Hopi-
tal (environ 950 litres) pour 55 florins et, en mai 1588, un autre
char pour 180 florins. Difference considerable, qui s'explique soit
par le deficit de la recolte, soit par la baisse du florin ou par ces
deux causes. La meme annee 1588 c'est ä 250 florins que la ville
vendra deux chars de vin. Deux ans plus tard en juin un char
de vin de l'Hopital sera vendu 300 florins. Comme on ne saurait
estimer pour ce moment-lä le florin ä moins de 8 ou 10 francs
actuels le prix ci-dessus parait tout ä fait extraordinaire. Les prix
tres eleves notes ci-dessus ne se maintinrent pas longtemps.
Vingt-cinq ans plus tard ils etaient autour de 150 florins, tombant
meme ä 80 florins en 1625, annee d'abondance. Un maximum
reparait en 1641 : 12 pistoles le char, soit plus de 300 florins, et un
autre, moins eleve, ä 10 y2 pistoles, en 1643.

Ces exemples suffiront ä eclairer les alternances de hausse et
de baisse des prix de gros, commandees par les bonnes et les
mauvaises vendanges.

La vente au detail, taxee par pot, suivait le mouvement; mais
les prix fixes par le Conseil differaient suivant qu'il s'agissait des

logis, des tavernes ou des cabarets, distinctions assez peu claires

et, du reste, non permanentes. Les « hotes », « grands hotes » ou
«logis » etaient tenus de vendre leur vin plus eher que les autres
debits. Parfois les detaillants demandent eux-memes la hausse
des prix ; mais ils sont passibles d'amendes s'ils s'avisent de les

augmenter sans permission.
Voyons done quelques cas. Aux vendanges de 1619, le vin

nouveau fut taxe ä 5 sols le pot pour les grands hotes, 4 % sols

1 Jusqu'ä une date tres recente, la mise des vins de la commune de Morges a

joue le meme role regulateur pour une region viticole assez etendue.
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pour les cabarets et 4 pour les pintes. En mai 1622, la taxe fut de
8 sols pour les grands hotes et de 7 % pour les cabarets. Deux
mois plus tard, ceux-lä devront vendre le pot ä 8 % sols, « attendu
l'encherissement », mais il n'est pas question des cabarets, bien
qu'il paraisse invraisemblable qu'ils n'aient point ete taxes. En
novembre, plusieurs debitants furent condamnes : ils ont vendu
leur vin ä xo sols, prix juge excessif. Mais, le 16 decembre,
permission est donnee aux grands hotes de vendre leur vin an sols
et aux cabaretiers ä 10 sols. Pendant l'hiver, la hausse s'accentue.
A la mi-mars, le pot est ä 13 et 12 sols, respectivement, et ä 14 et

13 ä la fin d'avril. Les belles perspectives de vendange, en juillet,
font tomber ces prix de 2 sols ; et a la mi-octobre„ pendant ou
apres les vendanges, les grands hotes vendent ä 5 % sols et les

autres debitants ä 5 sols.
Sautons plus d'un siecle : les «taxes » des prix de vente du vin

au detail se retrouvent dans les deliberations du Conseil. Nous
le voyons, par exemple, en 1733, taxer les logis (on ne dit plus
les hotes) ä 9 kreutzers le pot et les pintes ä 7. Meme difference
l'annee suivante, mais les prix sont sensiblement plus hauts : les

grands logis sont taxes ä 3 y2 batz, les cabarets de meme, et les

pintes ä 3 batz.
Dans tout ce maniement des prix du vin, il devait fatalement y

avoir place pour une part d'arbitraire. De par sa nature aussi,
cette police des prix, avec les controles dont eile s'entourait, etait
fatalement mal supportee par les debitants, dont eile lesait les

interets. De lä la frequence, et parfois la gravite, des peines appli-
quees quand ils etaient pris en faute. Une cabaretiere de 1593,
pour avoir outrepasse d'un sol et d'un demi-sol la taxe officielle,
dut payer 5 florins, sous la menace d'en payer autant par pot en
cas de recidive. En 1620, l'hote de la Croix-Blanche est penalise
de 2 % florins pour avoir outrepasse la taxe « aux etrangers ». Ces

exemples peuvent sufflre ä caracteriser l'aspect ici considere de

la vente du vin dans les etablissements publics.

** *

Le rapport arithmetique des prix de detail aux prix de gros
pourrait etre interessant ä determiner, mais cette comparaison
est malaisee, les deux prix se trouvant rarement notes au meme



— 73 —

moment. En void pourtant un exemple, qu'on ne peut cependant
pas considerer sans reserves comme une norme valable pour une
longue duree. Le 21 novembre 1736, le char de vin est taxe ä

30 ecus blancs et 10 batz, soit 227 % florins. Le meme jour, la
taxe du vin au detail est de 3 batz pour les pintes, sans autre
indication. Celles-ci revendaient done ä 9 sols le vin qui se payait,
en gros, moins de 4 % sols. La marge semble avoir ete con-
fortable, ce qui n'empecha pas certains debitants de vouloir
l'elargir en fraude.

Au XVIIIe siecle, comme nous l'avons vu pour la prohibition
du vin forain, on peut constater la desuetude graduelle de cette
police des prix du vin au detail. Car, dans ce domaine surtout, ä la

longue, la contrainte devenait insupportable.

III. Le Statut des debitants

Ce qu'on vient de voir montre ä l'evidence qu'aucune liberte
de commerce n'existait ä Morges, comme ailleurs aussi, en ce

qui touchait la vente du vin dans les lieux publics. L'idee meme
de cette liberte n'etait pas nee encore. Les debitants etaient done
soumis ä un Statut coutumier, qu'on ne trouve formule nulle part,
mais qu'une tradition ancienne justifiait. L'intervention des auto-
rites y apparait souvent rigoureuse; elle s'inspirait pourtant d'une
certaine pratique, que determinaient des regies seculaires et par la
indiscutables. Obtenir le placet du Conseil des XII, telle etait la
premiere formalite ä quoi etaient soumis les candidats au metier
d'aubergiste ou de cabaretier. Leur requete avait des chances
d'etre bien re^ue s'ils etaient connus pour honnetes gens. Cette
reserve n'etait pas toujours explicite ; mais du fait qu'elle apparait

9a et lä, et vu le souci naturel ä MM. du Conseil de maintenir
en ville une bonne police, on peut inferer qu'elle allait de soi.

Le versement d'une finance « selon la coutume » etait une
autre condition. II tenait lieu d'une patente formelle, mais la
faculte du Conseil de retirer sa permission, si des raisons
süffisantes l'y engageaient, demeurait entiere. Cette finance etait de

30 florins pour les logis et de 10 florins pour les autres debits.
Parce qu'elle fut durant des siecles propriete communale, la
Croix-Blanche faisait ici exception. Pendant un certain temps, elle
fut donnee ä ferme, pour trois ans au plus offrant. En 1556, un
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certain Hans Herly, evidemment immigre d'outre-Sarine, prit
cette ferme pour le prix de 90 florins, « avec les conditions accou-
tumees ». Qui dira pourquoi cette adjudication est repetee, quelques

semaines plus tard, mais au prix de 100 florins?

** *

Sauf le prix du vin, aucun autre n'etait impose aux aubergistes.
Une exception unique ä cette regie apparait en 1646, oüle Conseil
fixa le prix de la « couchee » ä 7 y2 batz pour les etrangers. Toute-
fois, ajoute notre texte, « arrivant quelque grand seigneur qui
voulüt etre extraordinairement traite, il lui sera taxe selon sa

depense ». Ce qui semble dire que le prix ordinaire comprenait
le repas du soir.

Dans de nombreux cas, l'autorite municipale ordonnait la
fermeture d'un debit — logis, parfois, mais surtout cabaret ou
pinte — sans que les manuaux en donnent les raisons, ä peu
d'exceptions pres qui sont des cas motives par un imperatif de

police sanitaire. Jusqu'ä la fin du XVIIe siecle, le Conseil parait
souvent avoir agi sur l'ordre ou ä la demande du bailli de LL. EE.
Ainsi, en 1604, tous les cabarets furent « abattus pour obtemperer
au bon vouloir de Nos Souverains Seigneurs ». Cette ingerence
dans un domaine qui avait toujours ete du ressort du Conseil ne
l'empecha pas, dans la suite, de retablir quelques cabarets, a son
choix. C'est ainsi qu'une liste de 1609 porte les noms de cinq
hotes et de six cabarets. En 1614, la fermeture, renouvelee « par
commandement de Nos Souverains Seigneurs», provoqua la
resistance de plusieurs debitants qui furent punis « pour avoir
tenu logis sans permission ou cabaret sans enseigne ». De tels
faits ne s'etant pas reproduits, peut-on en conclure ä plus d'egards
de la part du souverain dans cet ordre de choses?

En septembre 1665, le vent semble avoir tourne. Tenant
compte des circonstances, le Conseil decreta, « vu la grande necessity

ou on est ä present reduit», une permission generale aux
bourgeois de vendre le vin nouveau « pour leur subvention », ä

condition que ce soit du vin du cru et chatellenie de la ville *. Mais

1 La mention de cette ancienne circonscription, abolie par la conquete, est alors
tres rare dans nos sources.



si la necessite etait si pressante, qui done pouvait consommer tout
le vin mis en vente

Terminons ces notes en relevant, au courant de leur mention
dans les manuaux, les enseignes des auberges de Morges pendant
la periode de l'ancien regime.

La premiere date ou nous rencontrons chacune d'elles n'est pas
necessairement celle de son inauguration, car telle auberge pouvait

remonter plus haut dans le temps sans avoir ete enregistree.
Notons aussi certaines eclipses de l'une ou l'autre, disparue un
temps, puis reparue, mais pas toujours au meme lieu. II y eut
ainsi deux Croix-Blanche et deux Couronne successivement.

Celle-lä fut de beaucoup la plus ancienne. Elle s'ouvrait sur
la place du Marche (aujourd'hui, de rHotel-de-Ville) depuis le
commencement du XV6 siecle. La mention en est tres frequente
des 1508, en raison de sa qualite d'auberge communale, qu'elle
conserve jusqu'au declin du XVIIe siecle, epoque oü eile deme-

nagea. La Tete-Noire tient le second rang pour l'anciennete ; elle
dura peu, puisqu'on ne la trouve qu'en 1567 et 1588. II n'en est
plus question des lors. De meme le Lion d'or, dont la mention
unique date de 1590.

Au siecle suivant, les enseignes vont se multiplier. La
Couronne, la Galere, YEcu-de-France apparaissent en 1623 ; puis les
deux premieres disparaissent, pour reparaitre plus tard. La
Croix-Verte s'ouvre en 1640 et se retrouve au XVIII6 siecle.
L'Ours est mentionne des le milieu du siecle, puis en 1663.
Ensuite e'est le tour de YOrange couronnee, en 1674, et du Cheval-
Blanc, en 1691. Cette derniere a disparu des lors, semble-t-il.

Au XVIII6 siecle, ä cote des deux Croix, qui subsisterent tout
du long, YOrange couronnee et la Couronne se maintinrent pareille-
ment. Les Trois-Rois, enseigne nouvelle, suit la meme carriere
entre 1720 et 1781. A cette epoque, la Galere a reparu, sans que
Ton voie depuis quand z. La derniere en date fut celle du Grand-
Frederic, apparue en 1759, et qui se retrouvera, ainsi que d'autres,
au XIX6 siecle.

1 Elle est mentionnee en 1696 par Samuel Olivier lors de son voyage. Voir
ci-dessus, p. 4.
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Concernant cette derniere, comme celle de 1'Orange couronnee,
nous presumons qu'elles prirent ces noms en l'honneur de

Guillaume III d'Orange, le champion de l'independance des

Pays-Bas menacee par Louis XIV, et de Frederic II de Prusse, le
prestigieux capitaine, ami de Voltaire. Non seulement on s'en-
thousiasma alors chez nous, pour ces deux hommes, mais des

Morgiens eminents avaient ete ä leur service. Et ne pourrait-on
pas rapprocher ces deux noms d'auberge de la riche floraison des

Croix-Federale, des Drapeau-Federal, des Guillaume-Tell, des

Winkelried, etc., qui marquerent l'epoque de notre grande ferveur
patriotique et civique, il y a un siecle et plus, dans le canton de

Vaud?
E. Kupfer.
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